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DOC-BOARD-23-03-09
Actualités sur les adhésions
Document destiné à l’information, à la discussion et à la prise de décision
Objectif de ce document
Ce document a pour but de présenter les nouvelles demandes d’adhésion et de décider si elles seront acceptées ou non. Le comité des adhésions et des accréditations se réunit le 31 mars pour évaluer les demandes d’adhésion. Il vous sera demandé d’approuver ces demandes d’adhésion, en tout ou en partie.
Questions destinées au conseil
· Acceptez-vous l’Association Alliance des organisations de personnes handicapées (AOPD) de Moldavie en tant que membre observateur ?
· Acceptez-vous l’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine (NAPD) en tant que membre observateur ?
· Acceptez-vous le Centre pour les droits des personnes handicapées (CRPD) de Moldavie en tant que membre associé ?
· Acceptez-vous Ålands handikappförbund en tant que membre associé ?
· Acceptez-vous l’Association européenne des étudiants sourds et malentendants (EDSU) en tant que membre associé ?
· Acceptez-vous l’Institut européen pour la recherche, la formation et l’orientation professionnelle (IERFOP) d’Italie en tant que membre associé ?
Introduction 
Le secrétariat du FEPH a reçu 6 demandes d’adhésion complètes. Elles ont été analysées par le comité des adhésions et des accréditations le 30 mars, qui a émis des recommandations pour chacune d’entre elles. Une organisation, l’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine, est déjà membre associé et demande donc à devenir membre observateur. AOPD, le Conseil national moldave des personnes handicapées, demande pour la première fois à devenir membre observateur. Les quatre autres candidatures proviennent d’organisations à différents niveaux : européenne, nationale, régionale et locale. Ces quatre organisations demandent à devenir membres associés. Le comité des adhésions et des accréditations recommande que les six organisations soient acceptées dans la catégorie d’adhésion qu’elles demandent, étant donné qu’elles répondent aux critères établis pour les catégories d’adhésion mentionnées et que les conseils nationaux ou les ONG européennes invités à émettre un avis soutiennent les organisations candidates. Les six organisations sont présentées ci-dessous.
Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine
Pour l’instant, 120 organisations publiques sont membres de la NAPD et représentent les intérêts des personnes handicapées de toutes les régions d’Ukraine. La NAPD comprend des OPH représentant des personnes souffrant de différents handicaps et états de santé, des OPH de femmes handicapées, des OPH dirigées par des parents d’enfants handicapés, ainsi que d’autres OPH.
Cette organisation est déjà membre associé du FEPH car, à ce moment-là, le processus d’adhésion n’a pas encore été confirmé par l’UE. Maintenant que cela est clair, l’organisation souhaite changer son statut de membre pour devenir membre observateur, une demande qui avait déjà été formulée.
Pour plus d’informations, consultez le site web de l’association NAPD en ukrainien, la page du lien est en anglais.
Alliance des organisations de personnes handicapées (AOPD) Moldavie
L’association Alliance des organisations de personnes handicapées est un réseau national de 55 organisations de la société civile pour et par les personnes handicapées qui unissent leurs efforts pour défendre les droits des personnes handicapées. 
La mission de l’organisation est d’améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Moldavie en travaillant avec les autorités de l’État pour créer un environnement offrant l’égalité des chances aux personnes handicapées afin qu’elles puissent révéler leur potentiel. Les organisations représentent la diversité des handicaps. De plus, le réseau présente une bonne représentation géographique. 
Comme nous n’avons pas encore de membre en Moldavie, il n’y a pas eu de demande de recommandation de la part d’un conseil national, mais le FEPH travaille déjà avec cette organisation dans le cadre du programme ukrainien et une relation saine est déjà établie. L’organisation souhaite devenir membre observateur.
Pour plus d’informations, consultez le site de l’AOPD de Moldavie en roumain.
Centre pour les droits des personnes handicapées (CRPD) de Moldavie
Le Centre pour les droits des personnes handicapées (CRPD) est une organisation de personnes handicapées de Moldavie qui a été fondée par un groupe de personnes handicapées le 14 juillet 2006. Depuis plus de 18 ans, le CRPD de Moldavie vise à apporter des changements positifs dans la vie des personnes handicapées et dans la société de la République de Moldavie, afin qu’elles puissent jouir et exercer leurs droits et libertés de manière équitable et respectueuse. 
La vision de l’association est notamment incluse dans son engagement à contribuer à la création d’une société inclusive dans laquelle tous les hommes et femmes, garçons et filles handicapés de la République de Moldavie, sans discrimination, jouissent du respect de leur dignité humaine.
L’organisation est membre du Conseil national moldave. Le FEPH travaille également avec cette organisation dans le cadre du programme sur l’Ukraine. Il souhaiterait devenir membre associé.
Pour plus d’informations, surfez sur le site du CRPD de Moldavie.
Ålands handikappförbund
Ålands handikappförbund est une organisation à but non lucratif basée dans les îles Åland, une région autonome suédophone de Finlande. Cette organisation vise à promouvoir et à protéger les droits des personnes handicapées conformément à la Convention relative aux droits des personnes handicapées dans la région.  
Ålands handikappförbund mène diverses activités pour atteindre son objectif, tel que la défense de l’accessibilité, le soutien et l’information des personnes et des familles touchées par un handicap, et l’organisation d’événements de promotion et d’information de la société sur les droits des personnes handicapées. L’organisation offre des services à ses 12 associations membres, notamment des bureaux, une bibliothèque, des services de comptabilité et des services de réceptionniste.
Notre Conseil national finlandais soutient cette demande et l’organisation souhaite devenir membre associé.
Pour plus d’informations, consultez le site web d’Ålands handikappförbund en suédois.
L’Union européenne des étudiants sourds et malentendants (EDSU)
L’Union européenne des étudiants sourds et malentendants (EDSU) est une organisation européenne indépendante à but non lucratif qui œuvre pour une société où les utilisateurs de la langue des signes et les malentendants jouissent d’un statut égal et sont reconnus comme des citoyens à part entière. La langue des signes, la culture sourde et la communauté malentendante devraient être pleinement acceptées comme partie intégrante de notre riche patrimoine européen.
La mission de l’organisation est de représenter les organisations d’étudiants sourds et malentendants au niveau européen et de promouvoir, faire progresser, protéger les droits et les opportunités des étudiants sourds et malentendants en Europe. L’émancipation et l’égalité des chances constituent des philosophies clés dans leur travail visant à atteindre une position égale dans la société avec la reconnaissance des personnes sourdes et malentendantes en tant que citoyens à part entière.
L’organisation souhaite adhérer en tant que membre associé à ce stade. Notre membre, l’Union européenne des sourds, soutient cette organisation. 
Pour plus d’informations, consultez le site de l’Union européenne des étudiants sourds et malentendants.
Institut européen pour la recherche, la formation et l’orientation professionnelle (IERFOP) d’Italie
L’I.E.R.F.O.P. Onlus (Institut européen de recherche, de formation et d’orientation professionnelle) est une institution de formation professionnelle à but non lucratif fondée en 1988, par la volonté des principales associations représentant tous les handicaps (aveugles, sourds, handicapés physiques, etc.).
L’Institut a progressivement élargi son offre de formation et d’éducation dans différents domaines et pour différentes catégories d’utilisateurs, et il s’est engagé à améliorer constamment les processus éducatifs. L’objectif principal de l’organisation consiste à intégrer et à réintégrer les groupes défavorisés (principalement les personnes handicapées) sur le marché du travail, par le biais de conseils et de formations visant à faciliter l’autonomie socio-économique et l’intégration des personnes handicapées et des personnes âgées, en soutenant leur accès à l’éducation.
L’organisation souhaite adhérer en tant que membre associé. Notre Conseil national italien ne s’oppose pas à cette demande. Le FEPH a déjà assisté à ses événements par l’intermédiaire de membres italophones du personnel et du conseil d’administration.
Pour plus d’informations, consultez le site web de l’IERFOP en italien.
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